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LEGENDE

Informations cadastrales

Bâti dur

Bâti léger

Parcelles cadastrales

Limite communale

Zonage

UG Zone urbaine d'habitat collectif

UB2 Zone urbaine de centre-bourg

UB3 Zone urbaine de centre-bourg

URa Zone urbaine résidentielle à moyenne densité

URb Zone urbaine résidentielle à faible densité

UH Zone urbaine de hameau

UPb Zone urbaine d'intérêt paysager

UIa Zone urbaine à vocation industrielle

UE Zone urbaine à vocation d'équipement

AUR Zone d'urbanisation future à vocation principale d'habitat

A Zone agricole

AM Secteur agricole accueillant des exploitations agricoles en clos-masure

Ax STECAL à vocation d'activité économique

N Zone naturelle

NP Secteur naturel d'intérêt patrimonial

NE Secteur naturel d'équipement

Nm Secteur naturel de clos-masures

Nj STECAL pour les jardins ouvriers

Nq STECAL pour l'accueil d'équipements publics

NRB Zone naturelle de reservoir de biodiversité

Lintot

Commune(s) concernée(s) :

La-Trinité-du-Mont


